
INTERVENTION PRÉCOCE AUPRÈS
DE L’ENFANT TSA ET SA FAMILLE : 

APPROCHE DÉVELOPPEMENTALE
ET COMPORTEMENTALE 

  

CODE IPA

PUBLIC PROFESSIONNEL ET PRÉ-REQUIS PROGRAMME GÉNÉRAL
Le trouble du spectre de l ’aut isme est  un trouble neurodéveloppemental
qui  apparaît  avant l ’âge de 3 ans.  L ’object if  de l ’ intervention précoce est
de st imuler le  développement de l ’enfant af in de l imiter  le  handicap et  de
permettre la  mei l leure évolut ion possible.
L ’ intervention précoce porte sur la  st imulat ion du développement de
l ’enfant et  l ’accompagnement des famil les ,  selon des approches
recommandées (HAS,  OMS).  
Seront présentés et  introduits  :
-Les grands pr incipes de l ’ intervention précoce
-L’élaborat ion d’un projet  individual isé pour de très jeunes enfants
-L’approche ABA et le modèle de Denver
-L’accompagnement des famil les et  la  guidance parentale notamment au
travers de la  méthode PACT 

Responsable de la  session et  formatrice

Céci le Rattaz ,  psychologue,  docteur en psychologie ;  cert i f icat ion ESDM
(« Ear ly Start  Denver Model  »  et  formation PACT («  Pre-school  Autism
Communicat ion Therapy »)  ;  intervenante au CRA Languedoc-Roussi l lon et
en SESSAD d’ intervention précoce pour jeunes enfants avec TSA ou
risque de TSA.
Dernières publ icat ions :  2020 Baghdadl i  A. ,  Rattaz C.  et  a l .  Mise en
œuvre de programmes d’ETP pour les personnes avec TSA et leur famil le .
Délégation interministér ie l le  à la  stratégie nat ionale pour l ’aut isme au
sein des TND. 2020 Rattaz C.  & Alcaraz C.  Vivre avec un frère ou une
sœur porteur d’un trouble du spectre autist ique (TSA) .  Par is ,  Tom Pousse.

FORMATEUR

Professionnels  intervenant dans
le champ sanitaire et/ou médico-
social  /  professionnels  du mi l ieu
de la  pet ite enfance :
-  Psychologues,  pédopsychiatres,
orthophonistes,
psychomotric iens …
- Educateurs spécial isés /
Educateurs de jeunes enfants /
Moniteurs Educateurs 
-  Inf irmières puéricultr ices /
Auxi l ia ires de puériculture

Pré-requis  :  travai l  avec des
enfants présentant un TSA.
Connaissance des spécif ic ités
cl in iques en l ien avec la  notion
de «   trouble du spectre de
l ’aut isme »  (TSA) .  Connaissance
du développement du jeune
enfant.

Nombre de part ic ipants :
de 8 minimum à 14 maximum

Association de Psychologie et  Psychopathologie de l ’Enfant & l ’Adolescent
175 bis ,  rue de Tolbiac -  75013 PARIS -  France

SIRET 53970865100036-Associat ion loi  1901 déclarat ion JO n° 27 du 03-07-2010
Numéro de déclarat ion d’act iv ité 11 92 18837 92.  Ce numéro ne vaut pas agrément de l ’État  Page 1 sur 2 -  V4_14/05/2026

2 JOURS DE FORMATION

Certification Qualiopi n°97221
Formation éligible au FIF PL
N° Datadock 0045920

PSYCHOPATHOLOGIE /
TROUBLES DU
NEURODÉVELOPPEMENT
/AUTISME



OBJECTIFS DE LA FORMATION ET COMPÉTENCES VISÉES À
L’ISSUE DE LA SESSION

MÉTHODES, SUPPORTS ET MOYENS
PÉDAGOGIQUES

Méthode magistrale de
transmission,  méthode
démonstrat ive de
part ic ipat ion,  et  méthode
interact ive en alternance,
avec échanges,
expérimentat ions et  atel iers .
Documents,  art ic les et
bibl iographie version papier
et/ou numérique.

Feui l le  d ’émargements s ignée
à la  demi- journée par le
part ic ipant et  le  formateur

Cert if icat  de réal isat ion de la
formation remis à l ’ issue de la
session.

A l ’ issue de la  formation,  le  part ic ipant aura acquis des compétences pour:
-Connaître les grands pr incipes des approches comportementales et
développementales,  
-Définir  des object ifs  de travai l  et  mettre en œuvre un projet  individual isé
auprès du jeune enfant
-Mettre en œuvre une guidance parentale auprès des famil les .

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES ACQUIS

MOYENS PERMETTENT DE SUIVRE LA
RÉALISATION DE L’ACTION

Questionnaire d’évaluat ion
des acquis .  

PROGRAMME et DÉROULEMENT
en présentiel, en intra auprès des équipes
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Tarifs  formation (TTC)  Formation 2 jours = 14 heures
Formation prise en charge par l ’employeur :  490 € 
Inscription en individuel  :  395 €  Spécial  étudiant moins de 27 ans :  200 €

Une fois  votre inscr ipt ion réal isée,  une confirmation vous sera envoyée
dans un délai  de 48h ouvrées.

Pour les demandes de formations Intra établ issement,  le  délai  de mise en
place de la  formation est  de minimum deux mois (délai  d ’accès) .

Cette session peut fa ire l ’objet  d ’adaptat ions spécif iques pour les stagiaires
en s ituat ion de handicap.  Pour toute demande,  merci  de contacter notre
référent handicap à l ’adresse suivante :  contact@appea.org
Règlement intér ieur disponible sur s imple demande.

TARIFS (TTC)

DATES DES SESSIONS

Lieu à distance (v is io-
conférence en direct)

19 et  20 mars 2026

mailto:contact@appea.org
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